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POLITIQUES CROISÉES



RÉSUMÉ

Il s’agit de recueillir l’assentiment du Parle-
ment sur l’accord de coopération conclu le 4 dé-
cembre 2012 en vue de financer les axes stra-
tégiques WELBIO et WISD au sein du Fonds
de recherche fondamentale stratégique du F.R.S.-
FNRS.
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EXPOSÉ DES MOTIFS

Conformément à l’article 92bis, §1er, de la
loi spéciale du 8 août 1980 de réformes institu-
tionnelles, l’accord de coopération conclu le 4 dé-
cembre 2012 en vue de financer les axes straté-
giques WELBIO et WISD doit recevoir un assenti-
ment par décret. En effet, la recherche scientifique
est gouvernée par l’exigence de légalité et l’accord
engendre une dépense récurrente pour la Région
wallonne.

Tel est l’objet du présent texte. Il complète l’ar-
chitecture du décret du 17 juillet 2013 relatif au
financement de la recherche par le Fonds national
de la Recherche scientifique, en allouant un mon-
tant de 11 millions d’euros indexés à deux axes
stratégiques du Fonds de la recherche fondamen-
tal stratégique (FRFS).
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COMMENTAIRE DE L’ARTICLE UNIQUE

Article unique

Cette disposition n’appelle pas de commen-
taire.
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PROJET DE DÉCRET

PORTANT ASSENTIMENT À L’ACCORD DE COOPÉRATION CONCLU LE 4 DÉCEMBRE 2012 ENTRE LA

COMMUNAUTÉ FRANÇAISE ET LA RÉGION WALLONNE PORTANT SUR LE FINANCEMENT DE LA

RECHERCHE FONDAMENTALE STRATÉGIQUE DANS LE CADRE DE POLITIQUES CROISÉES

Le Gouvernement de la Communauté fran-
çaise ;

Sur proposition du Vice-Président et Ministre
de l’Enfance, de la Recherche et de la Fonction pu-
blique ;

Après délibération,

ARRETE :

Le Vice-Président et Ministre de l’Enfance,
de la Recherche et de la Fonction publique est
chargé de présenter au Parlement de la Commu-
nauté française le projet de décret dont la teneur
suit :

Article unique

Assentiment est donné à l’accord de coopéra-
tion conclu le 4 décembre 2012 entre la Commu-
nauté française et la Région wallonne portant sur
le financement de la recherche fondamentale stra-
tégique dans le cadre de politiques croisées.

Fait à Bruxelles, le 16 janvier 2014

Par le Gouvernement de la Communauté fran-
çaise,

Le Vice-Président et Ministre de l’Enfance, de la
Recherche et de la Fonction publique,

J.-M. NOLLET
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AVANT-PROJET DE DÉCRET

PORTANT ASSENTIMENT À L’ACCORD DE COOPÉRATION CONCLU ENTRE LA COMMUNAUTÉ FRANÇAISE

ET LA RÉGION WALLONNE PORTANT SUR LE FINANCEMENT DE LA RECHERCHE FONDAMENTALE

STRATÉGIQUE DANS LE CADRE DE POLITIQUES CROISÉES

Le Gouvernement de la Communauté française ;

Sur proposition du Vice-Président et Ministre de
l’Enfance, de la Recherche et de la Fonction publique ;

Après délibération,

ARRETE :

Le Vice-Président et Ministre de l’Enfance, de la Re-
cherche et de la Fonction publique est chargé de présen-
ter au Parlement de la Communauté française le projet
de décret dont la teneur suit :

Article unique

Assentiment est donné à l’accord de coopération
conclu le 3 décembre 2012 entre la Communauté fran-
çaise et la Région wallonne portant sur le financement
de la recherche fondamentale stratégique dans le cadre
de politiques croisées.

Fait à Bruxelles, le

Par le Gouvernement de la Communauté française,

Le Vice-Président et Ministre de l’Enfance, de la
Recherche et de la Fonction publique,

J.-M. NOLLET
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AVIS DU CONSEIL D’ETAT



 

CONSEIL D’ÉTAT 
section de législation 

avis 54.705/4 
du 18 décembre 2013 

sur 

un avant-projet de décret ‘portant assentiment à l’accord de 
coopération conclu entre la Communauté française et la 

Région wallonne portant sur le financement de la recherche 
fondamentale stratégique dans le cadre de politiques croisées’ 
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 Le 8 décembre 2013, le Conseil d’État, section de législation, a été invité par le 
Vice-Président et Ministre de l’Enfance, de la Recherche et de la Fonction publique de la 
Communauté française à communiquer un avis, dans un délai de trente jours, sur un 
avant-projet de décret ‘portant assentiment à l’accord de coopération conclu entre la 
Commuanuté française et la Région wallonne portant sur le financement de la recherche 
fondamentale stratégique dans le cadre de politiques croisées’. 

L’avant-projet a été examiné par la quatrième chambre le 18 décembre 2013. 
La chambre était composée de Pierre LIÉNARDY, président de chambre, Jacques JAUMOTTE et 
Bernard BLERO, conseillers d’État, Christian BEHRENDT et Jacques ENGLEBERT, assesseurs, et 
Colette GIGOT, greffier. 

Le rapport a été présenté par Roger WIMMER, premier auditeur. 

L’avis, dont le texte suit, a été donné le 18 décembre 2013. 

* 
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Comme la demande d’avis est introduite sur la base de l’article 84, § 1er, 
alinéa 1er, 1°, des lois coordonnées sur le Conseil d’État, tel qu’il est remplacé par la loi du 
2 avril 2003, la section de législation limite son examen au fondement juridique de 
l’avant-projet, à la compétence de l’auteur de l’acte ainsi qu’à l’accomplissement des 
formalités préalables, conformément à l’article 84, § 3, des lois coordonnées précitées. 

Sur ces trois points, l’avant-projet appelle l’observation suivante. 

Dans l’intitulé de l’avant-projet et dans son article 1er, il y a lieu de mentionner 
la date du 4 décembre 2012 qui est celle de la signature de l’accord de coopération. 

LE GREFFIER 

Colette GIGOT 

LE PRÉSIDENT 

Pierre LIÉNARDY 
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ACCORD DE COOPÉRATION
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